
DOPTÉEPARLA
COMMISSION MIXTEPARITAIREle 15
décembre2010et promulguée le 29
décembre

,

la
loidefinances2011

repose ,

comme le rappelle le

ministèreduBudget ,

desComptes
publics ,

dela
Fonctionpubliqueet

dela
Réformedel

' État *

,

" surune
prévisiondecroissancede2 %%et une
hypothèse d

'

inflationde1

,5

%% . Elle
prévoituneforteréductiondu
déficit  de l

'Étatà 91
,6

milliardsd

' euros
et dudéficitpublicà

6 %%duPR3 "

.

Pourfairedeséconomies
,

l

' une
desgrandespistessuiviesparle

Gouvernementconsisteà s'

attaquerauxnichesfiscales . Unthème
régulièrementrevenusurle devant
dela

scènecesderniersmois .
Maisquidit "

coup
derabot" surlesnichesfiscales

,

ditaussiimpact
directsurlesPME.

DIMINUTIONDELARÉDUCTION
D

' IMP?TSPOURLESINVESTISSEURS
Parmilesmesuresmodifiéestouchantauplusprès
lesentreprises :

celleliéeà
la

réductiond

' impôt

Loidefinances2011 :

quoideneufpourlesPME ?

Endécembredernier
,

le
Parlementadoptaitdéfinitivement

le
textedela loidefinancespour2011 . Plusieursmesures

touchentdirectementlesentreprises. Voiciuntourd

' horizon
desprincipauxchangements.

pourlesassujettis à l

' ISF
( Impôtde

solidaritésurla
fortune

)

investissant
dansdesPME.
"

Regardons la réalitéenface .
Nous

avonsenFranceaujourd
' huid

' un
côtédesgensquiseplaignentde
payertropd

'

impôts,

et
del

'autredes
PMEextrêmementdynamiquesqui
cherchentdel

'

argentfraispourse
moderniser et

embaucher
.

Grâce
à

notreloi
,

chacundecesdeux
problèmesdevientla

solutiondel

'

autre...
"

C'
estencestermesquela

ministrede
l

' Économie-
Christine

Lagarde- quis' exprimait le 10
juillet2007devantl

'Assemblée
nationale

, expliquaitl

' article16dela loi
Tepaenfaveurdutravail

,

del

'

emploiet dupouvoird

' achat .
Celui-ciinstituaiten

effetunepossibilitéderéductiondel

'

impôtdel
'ISF

pourlescontribuablessouscrivantdirectementou
indirectementaucapitaldesPME.

Cettemesureincite
,

encoreaujourd
' hui

,

les
personnesredevablesdel

' ISFà
investirpour

encourager le développementdespetiteset moyennes
entreprises .

À
titred

'

exemple ,

commele pré-???

Quidit
"

coupderabot"

surlesniches
fiscales

,

ditaussi
impactdirect
surlesPME.

Pourfairedes
économies

,

l

' unedes
grandespistes
suiviesparle

Gouvernement
consisteà

s' attaqueraux
nichesfiscales.
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0551ERSPÉCIALFINANCEMENTDEPROJET

Lesavantages
dont

bénéficient
lesJeunes

entreprises
innovantes

ontété
également

revus.

Thomas
Grosset

?harlesEdouardde
Cazalet

,

co-fondateursdu
cabinetde
conseilen
financement
publicpour

l

' innovation
Sogedev.

cisaitalors
la ministre :

" Uncontribuablequi
[ effectuait]

unesouscriptionde40000eurosau
capital d

'unePME
[ bénéficiait]

d

'unavantage
fiscalégalà 30000euros . Unetellesommesuffit,

dansbiendescas
,

à débloquerla situation
d

' une
PME

,

enluipermettant d

'

effectuer les
investissementsdontelle

a besoin. "

Lesassujettisà l

' ISFpouvaientdoncimputer
75%%desversementseffectuésautitrede
souscriptionsaucapitalinitialouauxaugmentations de
capitaldesociétéssur

le montantde
l

'

impôtmis
à leurcharge ,

dansla limiteannuellede50000
euros . Oubien50%%desversementsautitredes
souscriptionsauxpartsdefonds

d

'

investissementdeproximité ( Fip )
,

defondscommunsde
placementà risque (

FCPR
)

oudefondscommuns
deplacementdansl

' innovation
(

FCPI
)

. Danscette
deuxièmeconfiguration ,

le plafondavaitétéfixé
à 20000euros.

Avec
la

loidefinancespour2011
,

dansla

premièresituation
,

la réductionde75%%tombeà 50%%
et ce

,

dans la limitede45000euros
. L

'

avantage

Pointdevue
- Surle Crédit

d

' impôtrecherche
(

CIR
)

:

" Cetteréformeestsymboliquepuisqu'elle
devraitpermettreà l

' État d

' économiser
seulement100millions d

' eurossurles
2

,1

milliardsd

' eurosreprésentésparle

dispositif,

maistrèsdommageablepourles
entreprisesinnovantescarcemanqueà

gagnerrisquedelesfreinerdansleureffortde
R&D . Eneffet

,

cesnouveauxaménagements
rendent le dispositifencorepluscomplexeet

peuventdissuader lesentreprises, quihésitent
encore à déclarerle CIRalorsquecedispositif
leurestdédié !

D

' autrepart,

cesmodifications
pénalisent lesentreprisesprimo-accédantes,

maiségalementlesPMEquiinvestissent
régulièrementenR&D !

"

- Surle statutdeJeuneentreprise
innovante

(

JEU
)

:

" CetterefonteduvoletsocialdustatutJEI
, qui

a pourobjectifderéaliseruneéconomie
budgétairede57millionsd

' eurosdès2011
,

pénalise lesJEIdontl

' effortderechercheest
importantalorsqueleurstabilitéfinancière
restetrèsfragile ! Onpeutégalementdirequ'il

existeunecontradictionentrela volonté
gouvernementale devoirlesPME et lesETI
( Entreprisesdetailleintermédiaire

,
ndlr

)

se
développer et cesmesures . Ledéveloppement
desPMEdépenddeleurcapacitéà s' appuyer
surunebasesolide . Or

,

avecl

' ensembledeces
mesures

,

le renforcementenfondspropres
risqued

' êtredirectement impacté "

.

fiscalducontribuablecitéenexemplepar
Christine Lagardedescendainsi à 20000euros . Dans

la deuxièmesituation
,

la réduction resteà 50%%
mais

le plafondpassede20000
à 18000euros

et lesversementseffectués à traversdesFCPRne
sontplusconcernés.

LECRÉDIT D

' IMP?TRECHERCHE
(

CIR
)

Enoutre
, depuisplusieursannées

,

les
entreprises peuvent bénéficier

d

' uncrédit d

'

impôtau
titredesdépensesderecherche

(

CIR
) qu'elles

exposentaucoursdel

' année . Sontauxestde30%%

pourla fractioninférieureouégaleà 100millions
d

' euros et de5%%au-delà . Ledispositif a été
remaniésurplusieurspoints .

À noternotamment
qu'auparavant ,

lesentreprisesquiy

accédaient
pour la premièrefois

(

oudenouveauaprèsundélai
decinqans

)

avaientdroit à destauxde50%%la

premièreannée
, puisde40%% la deuxième

. Ilssont
désormaisramenésrespectivement à 40%%et

35%%.

Deplus , pourprofiterdecestauxmajorés ,

les
entreprisesdevrontrépondre à certaines
conditions

: qu' il

n'

y

aitaucunliendedépendanceentre
cetteentrepriseet uneautreayantbénéficiédu
crédit d

'

impôtaucoursdela mêmepériodedecinq
annéesouencoreque l

'

exploitantindividuelouun
associé

( possédantaumoins25%%desparts )

ne
détiennepasoun' aitpasdétenuaucoursde

la

mêmepériodedecinqannéesaumoins25%%du
capital d

' uneautreentreprisen' ayantplusd

'

activitéeffective
et ayantbénéficiéducrédit

d

'

impôt.
Citonsaussi

le faitquelesfraisdefonctionnement
liésaupersonnel ,

inclusdansl

' assiettedes
dépensesduCIRsontpassésde75%% à 50%%.

JEUNES ENTREPRISESINNOVANTES
(

JEI
)

LesavantagesdontbénéficientlesJeunes
entreprisesinnovantes

(

statutmisenplaceen2004
poursoutenirlesstructuresrécentestrèsactives
enmatièredeR&D

)

ontétéégalement revus . Alors
qu'ellesavaientdroit

à
desexonérationstotales

(

des
cotisations

d

' assurancessociales
et

d

' allocations
familialesduesautitredesrémunérationsversées
auxpersonnesoccupant desemploisouvrant
droit

à l

' exonération
)

duranthuitans
,

celles-ci
tombent à 75%% la cinquièmeannée

,

50%%la sixième
,

30%%la septièmeet 10%%la huitièmeannée .
À

noterégalement , depuis le
1' janvier2011

,

un
doubleplafonnement s' applique : unplafondde
cotisationséligiblesdetroisfoisle plafondannuel
dela sécuritésociale

(

106056eurospour2011
)

paranet parétablissement
;

et unplafondde
rémunérationmensuellebruteparpersonnefixé
à 4

,5

fois le Smic .

?

*

www.budget.gouvir.
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